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	Demandes de révision de la notation

 Techniciens - géomètres et Géomètres


Déclaration liminaire des représentants des personnels élus à la CAP n°4
- 15/09/2004 -

                                              Monsieur le Président,

Malgré le désaveu de sa politique libérale lors des dernières élections, le gouvernement Raffarin III conduit toujours la même politique 

· de régression sociale, régression entamée avec la réforme des retraites et qui se poursuit cette année avec celle de l’assurance maladie, 

· de restriction budgétaire,

· de cadeaux fiscaux aux plus riches (affaire Vivendi) 

· et de casse des Services Publics (privatisation d’EDF, de France Télécom, etc).

Avec le refus du Ministre de la Fonction Publique de revaloriser le point d’indice, les fonctionnaires subissent en plus une perte de pouvoir d’achat importante.

Aussi, le SNUI exige un véritable plan de qualifications  et 40 points d’indice pour tous. Il dénonce la mise en place de la rémunération au “ mérite ” comme seule réponse aux revendications salariales des fonctionnaires de la DGI.

De plus, la réforme de la notation/évaluation apparaît comme une provocation envers les agents de la DGI qui accomplissent des efforts collectifs d’adaptation et qui attendent une réponse financière collective à l’augmentation de la technicité.

Dès l’an prochain, le nouveau système d’évaluation/notation issu du décret Fonction Publique de 2002 risque de conduire à :

· plus d’arbitraire et moins de reconnaissance de la technicité acquise avec l’ancienneté ;

· plus d’injustice et un moindre recours avec la mise en place de l’entretien de fixation d’objectifs et l’évaluation ;

· moins d’égalité de traitement des contribuables et donc plus de dangers pour le Service Public. 

Cette logique casse la culture de la DGI attachée au travail en équipe, aux résultats d’ensemble de la chaîne de travail, à la fiabilisation des bases de données et au respect des procédures. 

Cette CAP se tient dans un contexte d’inquiétude et de colère pour les géomètres du Cadastre. 
Inquiétudes et interrogations sur la pérennité des missions foncières et topographiques, jusque dans les modalités d’organisation des services. L’ensemble des agents se retrouve aussi dans le refus d’une réforme qui ne répond à aucune autre nécessité que de supprimer des emplois au détriment des missions, des usagers et des agents. 
Colère face à l’insuffisance des moyens et des effectifs que la Direction Générale des Impôts consacre à l’exécution d’une mission capitale pour les usagers, les collectivités, l’Etat et la justice fiscale. 
Face à une demande croissante, la DGI n’a pas valorisé et actualisé ses référentiels (notamment les PV, malgré les nombreuses demandes du SNUI). Cela génère une augmentation des contentieux où les services se trouvent trop souvent en situation de fragilité face à des cabinets juridiques très informés. Par ailleurs, les collectivités sont démarchées de plus en plus par des sociétés privées qui leur proposent « d’optimiser » leurs bases foncières. Ces exemples illustrent bien les orientations de l’administration qui n’a pas su se donner en continu les moyens de répondre aux attentes en matière de Fiscalité Directe Locale. 
Concernant le Plan, la DGI encourage aujourd’hui une politique conventionnelle plus dynamique après avoir beaucoup tardé à se lancer dans l’informatisation du Plan. Elle doit assumer ce choix dans toutes ses composantes (personnels, matériels,…) pour ne pas devoir céder un jour à une quelconque « fatalité de la privatisation ». Le privé ne fait pas mieux que l’Administration, il fait à sa place lorsqu’elle ne fait pas ou fait trop tard !
En abordant ces sujets nous ne sommes pas loin de la CAP. Car la dégradation des conditions de travail se traduit forcément en négatif pour de nombreux géomètres. 
Le manque chronique d’effectifs allié à une approche managériale abrupte fausse souvent la perception de la manière de servir. Trop ou pas assez de terrain, trop ou pas assez de travaux de bureau, pas assez de rendement quoiqu’il arrive, avec des choix de priorités divergents faits par d’autres mais assumés par eux, font des géomètres, trop souvent suspectés à priori, des cibles trop faciles pour payer les inévitables dysfonctionnements.
Parce les géomètres ne sont pas suffisamment nombreux, ni suffisamment entourés, parce que les frais qu’ils exposent réellement ne sont pas couverts, loin de là par les indemnités forfaitaires et kilométriques non revalorisées, parce qu’ils sont attachés à leur métier, ils ne peuvent accepter ces conditions de travail dégradées qui perdurent. 
Nous vous demandons aujourd’hui de rétablir la justice et la justesse dans la notation des agents qui font appel à cette CAP Nationale, puisqu’il reste aux géomètres une véritable instance d’appel au niveau national. 

